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ANNEXE 
Tableau comparatif des dispositions du code de procédure pénale modifiées par loi n° 2021-1729 
du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire, relatives à la cour d’assises 

 
 

Anciennes dispositions 
 

 
Nouvelles dispositions 

 
Art. 249 Les assesseurs sont choisis soit parmi 
les conseillers de la cour d'appel, soit parmi les 
présidents, vice-présidents, ou juges du tribunal 
judiciaire du lieu de la tenue des assises.  
 
Un des assesseurs peut être un magistrat 
honoraire exerçant les fonctions juridictionnelles 
mentionnées à l'article 41-25 de l'ordonnance n° 
58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature. 

 
Art. 249 Les assesseurs sont choisis soit parmi 
les conseillers de la cour d'appel, soit parmi les 
présidents, vice-présidents, ou juges du ressort 
de la cour d'appel. 
 
Le premier président de la cour d'appel peut 
désigner un des assesseurs, lorsque la cour 
d'assises statue en premier ressort, parmi les 
magistrats exerçant à titre temporaire ou, 
lorsqu'elle statue en premier ressort ou en 
appel, parmi les magistrats honoraires 
exerçant des fonctions juridictionnelles dans 
les conditions prévues à la section II du 
chapitre V bis de l'ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature. 
 

  
Art. 276-1. – Après avoir procédé à 
l’interrogatoire de l’accusé en application de 
l’article 272, le président de la cour d’assises 
organise en chambre du conseil une réunion 
préparatoire criminelle. Si l’accusé est en 
détention provisoire, le président de la cour 
d’assises sollicite la communication d’une 
copie de son dossier individuel de détention. 
La réunion se tient en présence du ministère 
public et des avocats de l’ensemble des parties, 
le cas échéant par tout moyen de 
télécommunication, afin de rechercher un 
accord sur la liste des témoins et des experts 
qui seront cités à l’audience, sur leur ordre de 
déposition et sur la durée de l’audience, 
notamment lorsqu’il a été fait application de 
l’article 380-2-1 A.  
 
Si un accord intervient, il ne fait obstacle, en 
cas de nécessité, ni à la possibilité pour le 
ministère public et les parties de citer d’autres 
témoins ou experts que ceux qui avaient été 
prévus, ni à une modification de leur ordre de 
déposition. À défaut d’accord, il est procédé 
dans les conditions prévues aux articles 277 à 
287. 
 
III de l’article 59 de la loi : L’article 276-1 du code de 
procédure pénale est applicable aux procédures dans 
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lesquelles la décision de renvoi de l’accusé a été rendue 
après le premier jour du troisième mois suivant la 
publication de la présente loi. Lorsque la décision a été 
rendue avant cette date, le président de la cour d’assises ou 
de la cour criminelle départementale peut cependant 
organiser une réunion préparatoire dans les conditions 
prévues à l’article 276-1 du code de procédure pénale. 
 

  
Art. 304-1. – Lorsque la cour d’assises statuant 
en appel doit se prononcer uniquement sur la 
peine, le discours aux jurés prévu à l’article 
304 est ainsi modifié:  
 
1o Les mots: “les charges qui seront portées 
contre X…” sont remplacés par les mots: “les 
éléments de preuves retenus contre X, qui ont 
conduit à sa déclaration de culpabilité”;  
 
2o Les mots: “de vous rappeler que l’accusé est 
présumé innocent et que le doute doit lui 
profiter; de vous décider d’après les charges et 
les moyens de défense” sont remplacés par les 
mots: “de vous prononcer sur la peine d’après 
les charges et les moyens de défense”.; 
 

 
Art. 327 Le président de la cour d'assises 
présente, de façon concise, les faits reprochés à 
l'accusé tels qu'ils résultent de la décision de 
renvoi.  
 
Il expose les éléments à charge et à décharge 
concernant l'accusé tels qu'ils sont mentionnés, 
conformément à l'article 184, dans la décision de 
renvoi.  
 
 
 
 
 
Lorsque la cour d'assises statue en appel, il donne 
en outre connaissance du sens de la décision 
rendue en premier ressort, de sa motivation et, le 
cas échéant, de la condamnation prononcée.  
 
Dans sa présentation, le président ne doit pas 
manifester son opinion sur la culpabilité de 
l'accusé.  
 
A l'issue de sa présentation, le président donne 
lecture de la qualification légale des faits objets 
de l'accusation. 

 
Art. 327 Le président de la cour d'assises 
présente, de façon concise, les faits reprochés à 
l'accusé tels qu'ils résultent de la décision de 
renvoi. 
 
Il expose les éléments à charge et à décharge 
concernant l'accusé tels qu'ils résultent de 
l'information, y compris, s'il y a lieu, les 
éléments à décharge mentionnés par les 
observations de l'avocat déposées en 
application du III de l'article 175, même si ces 
éléments ne figurent pas dans l'ordonnance de 
renvoi prise en application de l'article 184. 
 
Lorsque la cour d'assises statue en appel, il donne 
en outre connaissance du sens de la décision 
rendue en premier ressort, de sa motivation et, le 
cas échéant, de la condamnation prononcée. 
 
Dans sa présentation, le président ne doit pas 
manifester son opinion sur la culpabilité de 
l'accusé. 
 
A l'issue de sa présentation, le président donne 
lecture de la qualification légale des faits objets 
de l'accusation. 
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Art. 359 Toute décision défavorable à l'accusé se 
forme à la majorité de six voix au moins lorsque 
la cour d'assises statue en premier ressort et à la 
majorité de huit voix au moins lorsque la cour 
d'assises statue en appel. 

 
Art. 359 Toute décision défavorable à l'accusé se 
forme à la majorité de sept voix au moins lorsque 
la cour d'assises statue en premier ressort et à la 
majorité de huit voix au moins lorsque la cour 
d'assises statue en appel. 
 

 
Art. 362 En cas de réponse affirmative sur la 
culpabilité, le président donne lecture aux jurés 
des dispositions des articles 130-1,132-1 et 132-
18 du code pénal ; si les dispositions des deux 
premiers alinéas de l'article 132-23 du même 
code sont applicables, le président les informe 
également des conséquences de la peine 
prononcée sur la période de sûreté et de la 
possibilité de la moduler. La cour d'assises 
délibère alors sans désemparer sur l'application 
de la peine. Le vote a lieu ensuite au scrutin 
secret, et séparément pour chaque accusé. 
 
La décision sur la peine se forme à la majorité 
absolue des votants. Toutefois, le maximum de la 
peine privative de liberté encourue ne peut être 
prononcé qu'à la majorité de six voix au moins 
lorsque la cour d'assises statue en premier ressort 
et qu'à la majorité de huit voix au moins lorsque 
la cour d'assises statue en appel. Si le maximum 
de la peine encourue n'a pas obtenu cette 
majorité, il ne peut être prononcé une peine 
supérieure à trente ans de réclusion criminelle 
lorsque la peine encourue est la réclusion 
criminelle à perpétuité et une peine supérieure à 
vingt ans de réclusion criminelle lorsque la peine 
encourue est de trente ans de réclusion 
criminelle. Les mêmes règles sont applicables en 
cas de détention criminelle. Si la cour d'assises a 
répondu positivement à la question portant sur 
l'application des dispositions du second alinéa de 
l'article 122-1 du même code, les peines 
privatives de liberté d'une durée égale ou 
supérieure aux deux tiers de la peine initialement 
encourue ne peuvent être prononcées qu'à la 
majorité qualifiée prévue par la deuxième phrase 
du présent alinéa. 
 
Si, après deux tours de scrutin, aucune peine n'a 
réuni la majorité des suffrages, il est procédé à un 
troisième tour au cours duquel la peine la plus 
forte proposée au tour précédent est écartée. Si, à 
ce troisième tour, aucune peine n'a encore obtenu 
la majorité absolue des votes, il est procédé à un 
quatrième tour et ainsi de suite, en continuant à 
écarter la peine la plus forte, jusqu'à ce qu'une 
peine soit prononcée. 

 
Art. 362 En cas de réponse affirmative sur la 
culpabilité, le président donne lecture aux jurés 
des dispositions des articles 130-1,132-1 et 132-
18 du code pénal ; si les dispositions des deux 
premiers alinéas de l'article 132-23 du même 
code sont applicables, le président les informe 
également des conséquences de la peine 
prononcée sur la période de sûreté et de la 
possibilité de la moduler. La cour d'assises 
délibère alors sans désemparer sur l'application 
de la peine. Le vote a lieu ensuite au scrutin 
secret, et séparément pour chaque accusé. 
 
La décision sur la peine se forme à la majorité 
absolue des votants. Toutefois, le maximum de la 
peine privative de liberté encourue ne peut être 
prononcé qu'à la majorité de sept voix au moins 
lorsque la cour d'assises statue en premier ressort 
et qu'à la majorité de huit voix au moins lorsque 
la cour d'assises statue en appel. Si le maximum 
de la peine encourue n'a pas obtenu cette 
majorité, il ne peut être prononcé une peine 
supérieure à trente ans de réclusion criminelle 
lorsque la peine encourue est la réclusion 
criminelle à perpétuité et une peine supérieure 
à vingt ans de réclusion criminelle lorsque la 
peine encourue est de trente ans de réclusion 
criminelle. Les mêmes règles sont applicables en 
cas de détention criminelle. Si la cour d'assises a 
répondu positivement à la question portant sur 
l'application des dispositions du second alinéa de 
l'article 122-1 du même code, les peines 
privatives de liberté d'une durée égale ou 
supérieure aux deux tiers de la peine initialement 
encourue ne peuvent être prononcées qu'à la 
majorité qualifiée prévue par la deuxième phrase 
du présent alinéa. 
 
Si, après deux tours de scrutin, aucune peine n'a 
réuni la majorité des suffrages, il est procédé à un 
troisième tour au cours duquel la peine la plus 
forte proposée au tour précédent est écartée. Si, à 
ce troisième tour, aucune peine n'a encore obtenu 
la majorité absolue des votes, il est procédé à un 
quatrième tour et ainsi de suite, en continuant à 
écarter la peine la plus forte, jusqu'à ce qu'une 
peine soit prononcée. 
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Lorsque la cour d'assises prononce une peine 
correctionnelle, elle peut ordonner à la majorité 
qu'il soit sursis à l'exécution de la peine avec ou 
sans probation. 
 
La cour d'assises délibère également sur les 
peines accessoires ou complémentaires. 
 
Dans les cas prévus par l'article 706-53-13, elle 
délibère aussi pour déterminer s'il y a lieu de se 
prononcer sur le réexamen de la situation du 
condamné avant l'exécution de la totalité de sa 
peine en vue d'une éventuelle rétention de sûreté 
conformément à l'article 706-53-14. 
 

 
Lorsque la cour d'assises prononce une peine 
correctionnelle, elle peut ordonner à la majorité 
qu'il soit sursis à l'exécution de la peine avec ou 
sans probation. 
 
La cour d'assises délibère également sur les 
peines accessoires ou complémentaires. 
 
Dans les cas prévus par l'article 706-53-13, elle 
délibère aussi pour déterminer s'il y a lieu de se 
prononcer sur le réexamen de la situation du 
condamné avant l'exécution de la totalité de sa 
peine en vue d'une éventuelle rétention de sûreté 
conformément à l'article 706-53-14. 

 
Art. 366 La cour d'assises rentre ensuite dans la 
salle d'audience. Le président fait comparaître 
l'accusé, donne lecture des réponses faites aux 
questions, et prononce l'arrêt portant 
condamnation, absolution ou acquittement. 
 
Les textes de loi dont il est fait application sont 
lus à l'audience par le président ; il est fait 
mention de cette lecture dans l'arrêt. 

 
Art. 366 La cour d'assises rentre ensuite dans la 
salle d'audience. Le président fait comparaître 
l'accusé, donne lecture des réponses faites aux 
questions, et prononce l'arrêt portant 
condamnation, absolution ou acquittement. 
 
Les textes de loi dont il est fait application sont 
lus à l'audience par le président ; il est fait 
mention de cette lecture dans l'arrêt. 
 
La lecture des textes de loi et des réponses 
faites aux questions n'est pas obligatoire si 
l'accusé ou son défenseur y renonce. 
 

 
Art. 367 Si l'accusé est exempté de peine ou 
acquitté, s'il est condamné à une peine autre 
qu'une peine ferme privative de liberté, ou s'il est 
condamné à une peine ferme privative de liberté 
couverte par la détention provisoire, il est mis 
immédiatement en liberté s'il n'est retenu pour 
autre cause.  
 
Dans les autres cas, tant que l'arrêt n'est pas 
définitif et, le cas échéant, pendant l'instance 
d'appel, l'arrêt de la cour d'assises vaut titre de 
détention jusqu'à ce que la durée de détention ait 
atteint celle de la peine prononcée, sans préjudice 
pour l'accusé de son droit à demander sa mise en 
liberté conformément aux dispositions des 
articles 148-1 et 148-2. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Art. 367 Si l'accusé est exempté de peine ou 
acquitté, s'il est condamné à une peine autre 
qu'une peine ferme privative de liberté, ou s'il est 
condamné à une peine ferme privative de liberté 
couverte par la détention provisoire, il est mis 
immédiatement en liberté s'il n'est retenu pour 
autre cause. 
 
Dans les autres cas, si l'accusé est condamné à 
une peine de réclusion criminelle, tant que 
l'arrêt n'est pas définitif et, le cas échéant, pendant 
l'instance d'appel, l'arrêt de la cour d'assises vaut 
titre de détention jusqu'à ce que la durée de 
détention ait atteint celle de la peine prononcée, 
sans préjudice pour l'accusé de son droit à 
demander sa mise en liberté conformément aux 
dispositions des articles 148-1 et 148-2. Lorsque 
l'accusé n'est pas détenu au moment où l'arrêt 
est rendu et qu'il est condamné à une peine 
d'emprisonnement, la cour peut, par décision 
spéciale et motivée, décider de décerner 
mandat de dépôt, à effet immédiat ou différé, 
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La cour peut, par décision spéciale et motivée, 
décider de décerner mandat de dépôt contre la 
personne renvoyée pour délit connexe qui n'est 
pas détenue au moment où l'arrêt est rendu, si la 
peine prononcée est supérieure ou égale à un an 
d'emprisonnement et si les éléments de l'espèce 
justifient une mesure particulière de sûreté.  
 
 
 
 
Les sanctions pénales prononcées en application 
des articles 131-6 à 131-11 du code pénal peuvent 
être déclarées exécutoires par provision. 

si les éléments de l'espèce justifient une mesure 
particulière de sûreté. 
 
La cour peut, par décision spéciale et motivée, 
décider de décerner mandat de dépôt contre la 
personne renvoyée pour délit connexe qui n'est 
pas détenue au moment où l'arrêt est rendu, si la 
peine prononcée est supérieure ou égale à un an 
d'emprisonnement et si les éléments de l'espèce 
justifient une mesure particulière de sûreté. Si la 
peine prononcée est supérieure à six mois, la 
cour peut également prononcer un mandat de 
dépôt à effet différé. 
 
Les sanctions pénales prononcées en application 
des articles 131-6 à 131-11 du code pénal peuvent 
être déclarées exécutoires par provision. 
 

  
Partie réglementaire - Décrets simples 
Livre II : Des juridictions de jugement 
Titre Ier : De la cour d’assises 
 
Art. D. 45-2-1 bis En application de l’article 
367, l'arrêt de la cour d'assises vaut titre de 
détention jusqu'à ce que la durée de détention 
ait atteint celle de la peine prononcée, sans 
préjudice pour l'accusé de son droit à 
demander sa mise en liberté, lorsque : 
 
- L'accusé est détenu au moment où l’arrêt est 
rendu et il est condamné, pour crime ou pour 
délit, à une peine de réclusion criminelle ou à 
une peine d’emprisonnement ferme ; 
 
- L’accusé n’est pas détenu au moment où 
l’arrêt est rendu et il est condamné pour crime 
à une peine de réclusion criminelle. 
 
L'arrêt de la cour d'assises ne vaut pas titre de 
détention mais la cour peut, par décision 
spéciale et motivée, décider de décerner 
mandat de dépôt, à effet immédiat ou différé, 
si les éléments de l'espèce justifient une mesure 
particulière de sûreté, lorsque : 
 
- L’accusé n’est pas détenu au moment où 
l’arrêt est rendu et il est condamné, pour 
crime, à une peine d’emprisonnement ferme ; 
 
- L’accusé n’est pas détenu au moment où 
l’arrêt est rendu et il est condamné, pour délit, 
à une peine d’emprisonnement ferme d’une 
durée supérieure ou égale à un an. Dans ce cas, 
le mandat de dépôt à effet différé ne peut être 
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délivré que si la peine d’emprisonnement est 
d’au moins six mois. 
 
Pour l’application de l’article 367 et du 
présent article est considéré comme détenu 
l’accusé qui est détenu dans le cadre de la 
procédure dont est saisie la cour d’assises.  
 
Lorsqu’il est décerné mandat de dépôt ou 
mandat de dépôt à effet différé, celui-ci est 
immédiatement signé par le président de la 
cour d’assises à l'issue de l'audience et revêtu 
de son sceau. 
 
Lorsqu’est décerné un mandat de dépôt à effet 
différé, les dispositions de l’article D. 45-2-3 
sont alors applicables. La cour peut assortir le 
mandat de l’exécution provisoire dans les cas 
prévus aux 2° et 3° de l’article D. 45-2-1-1.  
 

Art. 888 (applicable à Mayotte) Les majorités 
de six ou huit voix prévues à l'article 359 et au 
deuxième alinéa de l'article 362 sont remplacées 
par des majorités de quatre ou six voix. 

Art. 888 (applicable à Mayotte) Les majorités 
de sept ou huit voix prévues à l'article 359 et au 
deuxième alinéa de l'article 362 sont remplacées 
par des majorités de quatre ou six voix 
 

Art. 923 (applicable à Saint-Pierre-et-
Miquelon) Les majorités de six ou huit voix 
prévues par les articles 359 et 362, deuxième 
alinéa, sont remplacées par des majorités de 
quatre ou six voix. 

Art. 923 (applicable à Saint-Pierre-et-
Miquelon) Les majorités de sept ou huit voix 
prévues par les articles 359 et 362, deuxième 
alinéa, sont remplacées par des majorités de 
quatre ou six voix. 
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